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Moto détérioré par le garage

Par Coignet stephen, le 07/03/2017 à 15:31

Bonjour,

Voici quelques mois j'ai posé ma moto au garage car elle avait un problème.apres avoir
changer beaucoup de piece le garage ne réussit pas à la réparer et pire meme car elle ne
demarre plus et je me retrouve avec un facture de piece inutile et une moto en pire etat.que
dois je faire?je ne souhaite bien sur pas regler la facture et dois je récupéré la moto meme si
je ne paye pas?car j'ignore ce qu il y ont fait.

Merci

Par Visiteur, le 07/03/2017 à 15:43

Bonjour,
ils ont obligation de résultat je crois bien ? au pire ils vous la rendent comme elle est mais
sans rien payer...

Par Coignet stephen, le 07/03/2017 à 16:37

merci mais s ils refusenT?
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